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Bielle 

394 habitants en 2016 
 

551 habitants en 1968 
916 habitants en 1846 

2540 ha 
de 420 m à 1973 m d'altitude 

 
291 logements (2015) 

181 résidences principales  
96 résidences secondaires 

14 logements vacants 
40 granges 

 
membre de : 

Communauté de Communes 
de la Vallée d’Ossau (CCVO) 

Syndicat Mixte 
du Pays d'Oloron-Haut-Béarn 

Commission Syndicale de Bielle et Bilhères 
Commission Syndicale du Haut Ossau

 
I - Objet du projet mis à l'enquête publique 

 
 

La commune de Bielle en vallée d’Ossau a une vaste étendue, une population qui, comme beaucoup de 
communes rurales, a fortement diminué depuis le maximum démographique du XIXème siècle. Fortement 
marquée par l’Histoire et par un patrimoine naturel remarquable, les élus communaux, avec ce projet de PLU 
mis à l’enquête publique, souhaitent orienter Bielle vers un développement durable du territoire. 

 
Bielle, héritière d’un système coutumier … 
Le village de Bielle est ancien. Le site d’une villa romaine en témoigne. Dans le cadre coutumier, c’est à 

Bielle que se réunissaient les jurats de la vallée d’Ossau qui avaient compétence pour faire respecter les divers 
droits des habitants afin d’assurer leur bien-être matériel et pour, notamment, organiser les droits d’usage des 
espaces communautaires consignés dans le « Livre Rouge ». Aujourd’hui, une partie du système coutumier est 
conservée avec en particulier la gestion communautaire des estives. 

 
… a engagé un projet de PLU en 2015 
La commune de Bielle, en vallée Ossau dans les Pyrénées-Atlantiques, avait un Plan d’Occupation des Sols 

devenu caduc en mars 2017 du fait de la loi ALUR. Régie depuis lors par le Règlement National d’Urbanisme, 
Monsieur le Maire de Bielle et son conseil municipal ont toutefois engagé l’élaboration d’un PLU en mai 2015.  

Le projet de PLU a été arrêté le 11 mars 2019, transmis aux personnes publiques le 26 mars 2019. 
Monsieur le Maire de Bielle a pris l’arrêté de mise à l’enquête publique le 31 juillet 2019. 
 

« Les objectifs poursuivis par la commune sont les suivants :  
- réévaluer les conditions du développement démographique et économique communal en tenant compte 

notamment des contraintes environnementales, des contraintes agricoles, des risques naturels majeurs 
(PPRN), des caractéristiques paysagères et patrimoniales (site du plateau du Benou…), des équipements 
communaux ;  

- redéfinir en conséquence les secteurs destinés à l’extension de l’urbanisation et les possibilités de 
construire qui pourraient être offertes dans les espaces naturels ou agricoles ainsi que les modalités 
d’aménagement et d’équipement des zones constructibles » (Rapport de présentation p.7)  
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… avec une concertation élargie 
Une concertation a été mise en œuvre : réunions publiques (janvier 2018 pour le projet de PADD, et 

décembre 2018 pour le projet de PLU), cahier de concertation en mairie depuis janvier 2017, informations 
(bulletin municipal, site internet de la commune). 

 
Le diagnostic territorial : une nature remarquable et des structures intercommunales très présentes 
 
Le diagnostic territorial de la commune de Bielle fait apparaître une situation complexe : 
 

- à peu de distance de Pau (31 km) et de la frontière espagnole (37 km) 
- avec de fortes dénivellations, du gave (420 m) jusqu’aux crêtes (1973 m) incluant une grande    

partie du plateau du Benou 
- concernée par les dispositions relatives : 
 - à l’aire d’adhésion du Parc national des Pyrénées  

- à quatre sites Natura 2000 
 SIC N° FR7200793 « Le gave d'Ossau »  
 SIC N° FR7200745 « Massif du Montagnon » 
 SIC n° FR7200742 «Massif du Moulle de Jaout» 
 ZPS n°FR7210089 «Pènes du Moulle de Jaout»  

 - à une ZNIEFF de type 2 : n°720009049 - Vallée d’Ossau 
-  à une ZNIEFF de type 2 : n°720012972 - Réseau hydrographique du Gave d’Oloron et de 

ses    affluents 
 - à une ZNIEFF de type 1 : n°720008870 - Zone marécageuse du Plateau du Benou 
 - à une ZNIEFF de type 1 : n°720008892 - Bois du Bager 

- à une ZNIEFF de type 1 : n°720030080 - Réseau hydrographique du Gave d'Ossau à 
l'amont d'Arudy et ses rives 

 - à une ZNIEFF de type 1 : n°720009051 - Pènes de Béon et Castet-Bielle 
 
- à la présence d’espèces protégées : 7 espèces endémiques dont le Cirse roux, l’Oeillet à fleurs 

géminées, l’Érodium de Manescau ; 38 espèces animales inscrites sur une liste rouge 
(régionale, nationale, européenne, mondiale) 

 
- avec une appartenance à la Communauté de communes de la vallée d’Ossau (CCVO), au 

Syndicat mixte du Pays d’Oloron Haut Béarn, à la Commission Syndicale Bielle-Bilhères, à la 
Commission syndicale du Haut-Ossau. 

 
Le PADD : identité locale, modernité, démographie dynamique 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du projet de PLU repose sur trois axes : 
 

- Le développement économique avec quatre orientations: 
 - orientation 1 : Agriculture 

Préserver les espaces agricoles de fond de vallée, constructions de nouveaux 
bâtiments agricoles, maîtrise de l'urbanisation, reconnaissance de la vocation agricole 
et pastorale du Benou 

 - orientation 2 : Développement des autres activités économiques 
  tout en maintenant les spécificités de quartier 

  - orientation 3 : Réseaux numériques 
   Equipement des réseaux de téléphonie mobile et de fibre optique 

 - orientation 4 : Intercommunalité 
  Répondre aux besoins par la mixité des fonctions intercommunales et communales 
 
- La valorisation du cadre de vie avec cinq orientations : 
 - orientation 5 : patrimoine 
  Biodiversité et connexions intercommunales 
 - orientation 6 : Identité 
  Limiter les extensions le long des voies, intégration locale de nouvelles habitations  
 - orientation 7 : Risques 
  Choix des zones à urbaniser et limitation des risques  
 - orientation 8 : Liaisons Bourg, Laspalette, Ayguelade 
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  Sécurisation de passages piétonniers  
 - orientation 9 : Energies renouvelables 
  Economies d’énergie, énergies renouvelables, intégrées à l’architecture locale 

 
- L’accueil de nouveaux habitants avec deux orientations : 
 - orientation 10  : démographie 
  +0,5% par an, 45 logements supplémentaires dans le bourg, pas de changement de 

  destination au plateau du Benou 
 - orientation 11 : urbanisation en continuité 
  au minimum +3,6 ha pour 45 logements  
 

Les OAP : maîtriser l’étalement urbain 
 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) concernent 6 ensembles géographiques. Une 

étude au cas par cas à l’échelle de la parcelle cadastrale a été faite : 
 
 - Secteur Sud du Bourg (28 300 m2, 29 logements prévus) 
  - parcelles B 770, B 36  et B 370 (partie), 5 800 m2  
  - parcelles B 380, B 381 (partie), B 402 (partie), B 403, B 404 (partie), B 406 (partie), B 409 

     (partie), B 660 et B 817,  18 400 m2. 
     Les parcelles B660 et B817 se situent à moins de 50 m d’un bâtiment d’élevage. 
  - parcelle B 234, 4100 m2 
 
 - Secteur Allée des Platanes (8 800 m2, 9 logements prévus) 
  - parcelle B 210, 1100 m2 
  - parecelles B 198, B 880 et B 877, 2 800 m2 
  - parcelles B 215, B 216 et B 217, 4 900 m2 
  
Ce PADD paraît compatible avec la Charte du Parc national des Pyrénées. 

 
Les orientations du PADD (OAP) sont concrétisées dans un règlement, un zonage et des prescriptions : 

quatre zones (Urbaine U, à urbaniser AU, agricole A, naturelle N) sont déclinées selon une destination 
principale (vocation, risque, …). 

Le projet de PLU de Bielle contient 8 sous-zonages urbains U, 1 zonage à urbaniser AU, 7 sous-zonages 
agricoles A, 3 sous-zonages naturels N. L’ensemble est détaillé à l’échelle des parcelles cadastrales. 

 
Zonage urbain 
 
Le quartier de l’Ayguelade – 1,28 ha (commerces, activités touristiques à proximité de la route Pau-

Espagne, est cadré par un Plan de Prévention des Risques (PPR). Le projet de PLU ne permet pas de 
nouvelles constructions, rendrait possible un changement de destination de bâtiments existants. 

 
Le quartier de Laspalette – 3,39 ha - est situé à l’Est de la route Pau-Espagne, construit récemment (1970) 

en forme de lotissement, contraint par le PPR et par des terrains agricoles. Le projet de PLU permettrait de 
préserver les terres agricoles et une densification des habitations compte tenu de la taille des propriétés 
habitées existantes. 

 
Le bourg (ou « village ») – 33,70 ha. Le projet de PLU permettrait une densification accrue du bourg, 

contraint toutefois par des dispositions du PPR, par des périmètres de monuments historiques, des 
bâtiments d’élevage, et permettrait une extension à urbaniser au Sud du bourg – 2,48 ha. 

 
Le projet de PLU précise les dispositions réglementaires pour chaque sous-zonage qui permettent de 

connaître ce qui peut être autorisé (ou interdit).  
 
Le bilan des zonages à l’échelle de la commune de Bielle est : 
 
  Zones urbaines :   38,8 ha 
  Zones à urbaniser :     2,5 ha 
  Zones agricoles :  456,0 ha 
  Zones naturelles : 2055,7 ha 
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Emplacements réservés 
 
Six emplacements réservés sont prévus pour accroître la capacité de stationnement dans le bourg (4 

emplacements réservés) et pour permettre l’ouverture à l’urbanisation au Sud du bourg (2 voies de desserte de 
6 m pour les réseaux (eau, téléphone, numérique, électricité, assainissement).  

Le projet de PLU contient des dispositions pour préserver le « petit » patrimoine et des éléments marquants 
de paysage : lavoirs, fontaines-abreuvoirs, chapelles, croix, monument aux morts, poids public, arbres (isolés, 
alignements). 

Le Conseil municipal a souhaité analyser les possibilités de type de changement de destination de bâtiments 
compte tenu de cas passés. Quatre granges sont concernés : une en quartier Sud du bourg, trois au plateau du 
Benou mais avec la condition que ce soit un équipement d’intérêt collectif ou de service public. 

 
Evaluation environnementale 
 
Le projet de PLU s’inscrit dans un souci de maîtrise de la consommation d’espaces et de la préservation de 

la Nature. 4,5 ha sont considérés acceptables pour une ouverture à l’urbanisation. Aucune incidence négative 
notable sur l’environnement naturel n’est retenue pour les nouvelles zones à urbaniser. L’incidence du projet de 
PLU de Bielle sur les quatre sites Natura 2000 est évaluée « faible » (Gave d’Ossau, inondations) et « neutre » 
(Massif du Montagnon, Massif du Moule de Jaout, Pènes du Moulle de Jaout). 

L’évaluation environnementale indique : « L’urbanisation autour du village est logique et respecte 
parfaitement la règle de l’urbanisation en continuité et permet en même temps de combler des vides. ». 

 
Indicateurs de suivi 
 
Un suivi de la mise en application du PLU est prévu : population, logements, agriculture, énergie 

renouvelable, qualité de l’eau, risques, accessibilité pour handicaps. 
 
Les Annexes au Rapport de Présentation apportent un éclairage précieux pour la connaissance précise des 

enjeux potentiels du projet de PLU avec une cartographie à l’échelle du 1/2 500 (format A3) pour les zones 
urbaines et à urbaniser. L’étude patrimoniale fait état de l’importance historique de la commune dans la société 
coutumière, inventorie les monuments historiques protégés (monuments aux morts, château, église Saint-
Vivien, chapelle Notre-Dame). 

 
 

II - Eléments de cadrage de l'enquête publique 
 
 

Chronologie 
 

11 mai 2015 - Délibération pour la révision générale du Plan d’Occupation des Sols et sa transformation en 
Plan Local d’Urbanisme  

 
29 septembre 2017 - Délibération pour un Débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables  
 
11 mars 2019 - Arrêt du projet de PLU par le Conseil municipal de Bielle 
 
31 juillet 2019 - Arrêté municipal pour l’ouverture de l’enquête publique relative à l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme de Bielle  
 

Information du Public 
 
Le public a été informé de l’ouverture de l’enquête : 
 

 par affichage grand format annonçant l'enquête publique avec les permanences du Commissaire 
enquêteur, avec l'adresse numérique sur laquelle les observations peuvent être déposées, les jours et 
heures d'ouverture de la mairie de Bielle, le lieu où peut être consulté le dossier d'enquête : mairie de 
Bielle. 
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 par des Avis parus dans les journaux : La République des Pyrénées, Sud-Ouest, en dates du 13 

août 2019 et du 3 septembre 2019 (Annexe 3 du Rapport d’enquête publique pp. 6-9) 
 par une annonce au site https://www.mairie-bielle.fr/enquete-publique-plu/ qui contient toutes les 

pi-ces du dossier d’enquête publique que l’on peut télécharger 
 

Un certificat d’affichage de l’Avis concernant la mise à l’enquête publique du projet de plan local 
d’urbanisme a été fait par Monsieur le Maire de Bielle le 12 septembre 2019 (Annexe 4 du Rapport d’enquête 
publique p. 10) 

 
Paraphe du dossier d’enquête publique 

 
Le Commissaire enquêteur a paraphé le dossier soumis à l’enquête publique le 2 septembre 2019 à 8h45 à 

la mairie de Bielle. 
 
 

Permanences du Commissaire enquêteur 
 
Première permanence du Commissaire enquêteur : lundi 2 septembre 2019 de 9h00 à 12h00 
Deuxième permanence du Commissaire enquêteur : mardi 10 septembre 2019 de 14h00 à 17h00 
Troisième permanence du Commissaire enquêteur : samedi 21 septembre 2019 de 9h00 à 12h00 
Quatrième permanence du Commissaire enquêteur : mercredi 2 octobre 2019 de 14h00 à 17h00 
 

 
Visites de terrain 

 
Le mardi 10 septembre 2019, le Commissaire enquêteur est allé faire une visite depuis le col de Marie-

Blanque au bourg de Bielle (carrière du Béarn, plateau du Benou, chapelle de Houndas). Le samedi 21 
septembre 2019, le Commissaire-enquêteur est allé faire une visite du quartier Laspalette et du quartier Sud du 
bourg de Bielle. 

 
 

Coordonnées de l'Autorité organisatrice de l'enquête publique 
 

Monsieur le Maire 
2 route de Pau 
64260 BIELLE 

 
 

Décision pouvant être prise au terme de l'enquête publique 
 
 Au terme de l'enquête publique, le Conseil municipal de Bielle délibèrera sur l'approbation du projet de 

plan local d'urbanisme (PLU) de Bielle mis à l'enquête publique, éventuellement modifié pour tenir compte des 
observations, propositions, contre-propositions faites au cours de l'enquête, et pour tenir compte des 
conclusions du Commissaire enquêteur. 
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III - Liste des pièces figurant dans le dossier d'enquête 
 
 
Le public a pu consulter à la Mairie de Bielle et/ou télécharger sur le site https://www.mairie-bielle.fr/enquete-

publique-plu/ : 
 
Un livret intitulé Pièce 0 – Procédure comportant : 
 Arrêté municipal du 31 juillet 2019 portant ouverture de l’enquête publique relative à l’élaboration 

du Plan Local d’urbanisme de Bielle 
 Délibération du 11 mars 2019 - Arrêt du projet de P.L.U.  
 Délibération du 19 octobre 2018 - Application du code de l’urbanisme dans sa rédaction en vigueur 

à compter du 1er janvier 2016 
 Délibération du 29 septembre 2017 - Débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables  
 Délibération du 11 mai 2015 - Révision générale du Plan d’Occupation des Sols et sa 

transformation en Plan Local d’Urbanisme 
 

Un livret intitulé Pièce 1a – Rapport de présentation, comportant : 
 Le résumé du projet de PLU (Rapport, PADD, OAP, Règlement, Concertation) 
 Le diagnostic territorial 
 L’état initial de l’Environnement 
 Atouts, contraintes, enjeux 
 Choix retenus 
 Evaluation environnementale, incidences Natura 2000, Préservation et mise en valeur 
    avec en Annexes : 
  - Cartes thématiques à diverses échelles 
  - Etude patrimoniale 
  - Relevés naturalistes de terrain et enjeux environnementaux 
 
Un livret intitulé Pièce 1b - Résumé non technique du projet de PLU comportant : 
 L’état initial de l’Environnement 
 L’explication des choix retenus 
 L’articulation du projet de PLU avec les documents supra communaux 
 L’évaluation environnementale 
 
Un livret intitulé Pièce 2 -  PADD du projet de PLU comportant trois axes : 
 Favoriser le développement économique 
 Mettre en valeur le cadre de vie 
 Tirer parti du cadre de vie et de l’activité économique pour accueillir de nouveaux habitants 
 
Un livret intitulé Pièce 3a – Règlement graphique global, avec la carte du zonage réglementaire du 

projet de PLU avec prescriptions et emplacements réservés, pour l’ensemble de la commune de Bielle 
 
Un livret intitulé Pièce 3b – Règlement graphique Village, avec la carte du zonage réglementaire du 

projet de PLU avec prescriptions et emplacements réservés, pour le centre de Bielle 
 
Un livret intitulé Pièce 3c – Règlement écrit, comportant : 
 Le détail des dispositions générales (zonages, prescriptions, autorisations préalables, archéologie, 

rives de plans d’eau en zone de montagne, emplacements réservés, risques, règles de construction) 
 Le détail des dispositions en zone urbaine 
 Le détail des dispositions en zones à urbaniser 
 Le détail des dispositions en zones agricoles 
 Le détail des dispositions en zones naturelles 
 
Un livret intitulé Pièce 3d - liste des emplacements réservés 
 
Un livret intitulé Pièce 4a – Annexes comportant : 
 La liste des annexes devant figurer dans le projet de PLU de Bielle 
 Les servitudes d’utilité publique recensées (monuments historiques, sites inscrits, réserve 

naturelle, captage d’eau potable, énergie hydraulique, canalisations électriques, risques naturels, 
protection contre les perturbations électromagnétiques 
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 Un document de RTE sur les servitudes à respecter pour l’énergie électrique (lignes >50 000 volts, 
postes de transformation, espaces boisés à déclasser) 
 Le plan de prévention des risques approuvé le 26 juin 2007 concernant les glissements de terrain, 

les chutes de blocs, les tassements de terrain, les crues torrentielles, les séismes, les avalanches, avec 
les zones à risques et les règlements associées 
 La carte des forêts soumises au régime forestier 
 L’assainissement collectif et non collectif 
 Le réseau pluvial 
 Le réseau d’eau potable et la qualité des eaux destinées à l’alimentation humaine 
 Le réseau des bornes incendie 
 La gestion des déchets 

 
Un livret intitulé Pièce 4b – liste des servitudes d’utilité publique 
 
Un livret intitulé Pièce 4c – plan des servitudes d’utilité publique 
 
Un livret intitulé Pièce 4d – Adductions d’eau potable cartographiant réservoirs, bornes et poteaux 

pour les incendies 
 
Un livret intitulé Pièce 4e- Eaux usées,  cartographiant réseaux et stations 
 
Un livret intitulé Pièce 5 – Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), comportant : 
 pour le secteur Sud du Bourg : état initial, propositions (objectifs, principes, pour 29 logements) 
 pour le secteur Allée des Platanes : état initial, propositions (objectifs, principes, pour 9 logements) 
 
Un livret intitulé Pièce 6 - Consultation des personnes publiques associées, comportant : 
 La lettre pour Avis aux personnes publiques, notifiant l’arrêt du projet de PLU par le conseil 

municipal de Bielle, en date du 27 mars 2019 : 
 

 
 
 Les réponses reçues des Personnes publiques (Annexes 6-14 au Rapport d’enquête publique pp. 

11-29) : 
L’Avis de la CCI Pau Béarn en date du 13 mai 2019 
L’Avis de la Communauté des Communes du Haut-Béarn en date du 5 juin 2019 
L’Avis de la CDPENAF en date du 7 juin 2019 
L’Avis de l’INAO en date du 7 juin 2019 
L’Avis du Parc national des Pyrénées en date du 18 juin 2019 
L’Avis du Conseil Départemental 64 en date du 19 juin 2019 
L’Avis de la Chambre d’Agriculture en date du 21 juin 2019 
L’Avis de la DDTM 64 en date du 21 juin 2019 
 
L’Avis rendu de la MRAe Nouvelle Aquitaine du 1er juillet 2019 précisant l’absence d’Avis 
de la MRAe dans le délai réglementaire de trois mois à compter de la date de réception 
notifiant l’arrêt du projet de PLU 
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 Les réponses du Conseil municipal de Bielle aux Avis des personnes publiques ci-dessus : 
CDPENAF, Communauté des Communes du Haut-Béarn, CCI Pau Béarn, Conseil Départemental 
64, Chambre d’Agriculture 64, INAO, Parc national des Pyrénées 

 
Un livret intitulé Pièce CD – Atlas de l’habitat isolé (granges), avec une fiche descriptive pour chacune 

des 40 granges recensées. 
 
Un registre papier pour déposer les observations manuscrites au cours de l’enquête publique. 
 
Les observations reçues au cours de l’enquête publique ont été rendues publiques après visa du 

Commissaire enquêteur sur le site de la mairie : 
https://www.mairie-bielle.fr/pratique/plan-local-durbanisme-plu/registre-ep/ 
 

 
 

IV – Compléments d’information demandés par le Commissaire enquêteur 
 
 

« II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur (…) peut (…)  recevoir toute information et, s'il 
estime que des documents sont utiles à la bonne information du public, demander au maître d'ouvrage 
de communiquer ces documents au public ; (…)  entendre toutes les personnes concernées par le 
projet, plan ou programme qui en font la demande et convoquer toutes les personnes dont il juge 
l'audition utile » (L123-13 du Code de l'Environnement). 

 
Le 1er juillet 2019, le Commissaire enquêteur a rencontré Monsieur Claude Gomez, maire de Bielle, 

accompagné de Monsieur Jean-Paul Moreau, 2ème adjoint. Monsieur le Maire a précisé le contexte dans lequel 
la commune de Bielle a décidé d’élaborer un Plan Local d’Urbanisme (PLU) suite aux modifications législatives 
ayant entrainé la caducité du Plan d’Occupation des Sols (POS). La commune de Bielle n’a pas de foncier en 
propre. 80% des terrains sont en indivision avec la commune voisine de Bilhères-en-Ossau. La totalité des 
parcelles constructibles du projet de PLU est dans le domaine privé. Le projet de PLU a été prescrit en 2015. 

Un rendez-vous a été pris avec les Services de l’Etat (DDTM64) le 5 septembre 2019 à Pau. Le 
Commissaire enquêteur a été reçu par Monsieur Marc Monvoisin (Aménagement, urbanisme, risques), par 
Madame Emilie Laborde (Délégation territoriale Béarn), par Monsieur Laurent Lagarde (Pôle urbanisme 
Béarn chargé de la planification). Ont pu être précisés les éléments suivants : 

- Un projet d’extension de carrière qui n’a aucune confirmation administrative ne peut pas conduire 
en l’état à une modification de zone naturelle à vocation de continuité écologique 

- Le plateau du Benou a une vocation agro-pastorale dominante, son attractivité touristique en 
dépendant. Seuls quelques aménagements très limités d’intérêt public pourraient y être acceptés. 
Le projet de PLU de Bielle serait en accord avec le PLU de Bilhères, commune contiguë : parking, 
toilettes. La commune Bielle accepte seulement trois changements de destination de granges. 

- Les prévisions démographiques sont très optimistes. Les disponibilités foncières pour bâtir doivent 
être concentrées dans le bourg et éviter l’étalement urbain. 

- Le règlement sanitaire départemental est opposable avec une inconstructibilité de 50 mètres des 
murs de constructions pour l’élevage (bâtiments, annexes …) 

Un rendez-vous a été pris avec la Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Atlantiques le 19 septembre 2019 à 
Pau, Maison de l’Agriculture. Monsieur Pierre Moureu, vice-président de la Chambre d’Agriculture, et Madame 
Gaëlle Bernadas, conseillère foncière des collectivités, ont réaffirmé le caractère très optimiste des prévisions 
démographiques et donc des logements nouveaux envisagés dans le projet de PLU de Bielle. Ils soulignent 
l’importance de maintenir et de ne pas entraver les exploitations agricoles tant dans leur fonctionnement que 
dans leurs perspectives d’évolution. Dans ce cadre, les terrains situés près de bâtiments d’élevage ne doivent 
pas être classés autrement qu’en zone A : cela concerne 28 parcelles cadastrales classées dans le projet de 
PLU en AU et en Ub comme indiqué dans la lettre de la Chambre d’Agriculture. Ils font état des nombreuses 
implantations de bâtiments d’élevage dans le bourg de Bielle, autour desquels le principe de la densification des 
constructions n’est pas applicable compte tenu des difficultés potentielles de cohabitation en raison des bruits, 
des odeurs, et de la réduction de consommation d’espace. Il importe donc d’appliquer les périmètres 
d’inconstructibilité de 50 mètres voire de 100 mètres (selon l’importance du cheptel), autour des bâtiments 
d’élevage. Ils soulignent que si un projet de construction est demandé dans le périmètre de 50 ou 100 mètres 
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selon les cas, la Chambre d’Agriculture est obligatoirement saisie pour avis. Le plateau du Benou doit 
absolument conserver sa vocation agro-pastorale première, et donc ne pas accepter de changement de 
destination de granges. La Chambre d’Agriculture demande la suppression des dispositions du règlement 
intérieur en zone A (p. 69), les dispositions du Règlement départemental sanitaire étant suffisantes et 
applicables. La Chambre d’Agriculture souhaite que de nouvelles constructions agricoles soient possibles en 
zone Nco. 

 
V - Observations écrites et orales 

 
 

  
Les observations des Personnes publiques (décision, prescriptions à respecter, avis favorables, avis 

favorable avec suggestion, modifications à apporter) et du Public, ont fait l’objet du procès-verbal de synthèse 
(Annexe 22 du Rapport d’enquête publique pp. 46-49) transmis par le Commissaire enquêteur à l’Autorité 
organisatrice de l’enquête publique (le Maire de Bielle) jeudi 3 octobre 2019, conformément à l’article R 123-18 
du Code de l’Environnement : « Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président 
de la commission d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme 
et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de 
huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme 
dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. ». 

 
A – Observations des Personnes Publiques 

 
Monsieur le Préfet (Annexe 8 du Rapport d’enquête publique pp. 15-19) juge que le projet de PLU est 

globalement satisfaisant. Toutefois, les perspectives d’évolution démographique et de nouvelles habitations 
sont très optimistes (+66 habitants et 45 nouveaux logements pour les 10 prochaines années) qui conduisent à 
consacrer une grande superficie de terrains plans agricoles (4,4 ha). 

Une priorité devrait être donnée à la densification de l’urbanisation en continuité du bourg, en préservant la 
qualité architecturale du site inscrit. 

L’Etat souligne la situation délicate de la zone 1AU au Sud du village (1,84 ha, 19 logements) qui contient 
une enclave agricole (zonage A), qui est impacté par un périmètre de protection d’un bâtiment d’élevage, qui 
n’a pas de réseau d’assainissement collectif. 

La zone 1AU près du cimetière devrait être l’objet d’une conception globale d’aménagement pour éviter un 
urbanisme clairsemé. 

Deux secteurs classés en zone Ub (lieu-dit « La Bacou » parcelles B 710, B 676, B 680 et B 688) devront 
être classés en zone A pour éviter le mitage. 

Les changements de destination de bâtiments agricoles situés sur le plateau du Benou (parcelles ES 1, E44, 
E46) semblent compatibles avec le plan de prévention des risques naturels (PPR). Mais pour le changement de 
destination de la parcelle B237 au niveau du bourg, il importe de vérifier la compatibilité du changement de 
destination avec les obligations du PPR. 

Pour l’assainissement collectif, l’Etat indique qu’il est nécessaire de vérifier l’état et le fonctionnement du 
réseau collectif existant (réseau pluvial, réseau assainissement, branchements) avant toute extension. Un état 
des lieux pour l’assainissement autonome doit être réalisé pour la conformité avec le SPANC (16 avis 
défavorables, 9 avis favorables). L’Etat précise que l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation doit être 
conditionnée par une desserte du réseau collectif d’assainissement pour deux raisons : les faibles surfaces des 
terrains pour de nouveaux logements avec un assainissement autonome par infiltration, l’existence d’une 
station d’épuration avec une capacité de 1000 équivalents-habitants (EH). 

En cas de fortes précipitations (pluviales), le projet de PLU pour les secteurs n’ayant pas d’exutoire naturel 
doit prévoir un système de stockage et de régulation des débits à la parcelle : les terrains de moins de 1 ha 
avec des ouvrages pour un débit de fuite maximum de 3l/s/ha, pour tous les autres cas en conformité avec la 
déclaration ou l’autorisation de la loi sur l’eau. 

L’alimentation en eau potable sans branchement au réseau public doit rester exceptionnelle. 
 
Monsieur le Préfet précise que les réponses aux observations de l’Etat devront être apportées par la 

collectivité de Bielle, inscrites dans un document qui devra être joint à l’enquête publique « afin de garantir la 
transparence des informations portées au public ». 

 
Monsieur le Président de la CDPENAF (Annexe 6 du Rapport d’enquête publique pp. 12-13) met l’accent 

sur la politique volontariste inscrite dans le PADD, sur le projet ambitieux de logements (4,4 ha pour 45 
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logements), sur la zone 1AU au Sud du village affectée par le périmètre d’un bâtiment d’élevage. La CDPENAF 
donne un Avis favorable aux STECAL Ac et Nx, au règlement de la zone A et de la zone N. 

 
L’Avis favorable de la CDPENAF est assorti de deux réserves : conditionner la constructibilité  des terrains 

concernés par le périmètre du bâtiment d’élevage à la « disparition de celui-ci », modifier le zonage Ub des 
parcelles B 676, B 680, B 688 et B 710 en zones A. En outre, la CDPENAF recommande de « limiter les 
secteurs agricoles dans lesquels la construction des bâtiments agricoles est interdite, de porter une attention 
particulière à l'intégration des bâtiments agricoles dans le paysage. » La CDPENAF demande que l’Avis de la 
CDPENAF soit inséré dans le dossier d’enquête publique, et rappelle qu’une demande de dérogation doit être 
faite avant approbation du PLU pour toute ouverture de zone à urbaniser, la commune de Bielle n’étant pas 
couverte par un SCoT. 

 
Monsieur le Président de la Communauté de communes du Haut-Béarn (CCHB) (Annexe 10 du 

Rapport d’enquête publique p. 23) n'a pas de remarque particulière à formuler sur le projet de PLU de Bielle 
 
Monsieur le Président de la CCI Pau Béarn (Annexe 12 du Rapport d’enquête publique p. 26) émet un 

avis favorable sur le projet de PLU de Bielle et n'a pas de remarque particulière à formuler. 
 
Monsieur le Président du Conseil Départemental 64 (Annexe 7 du Rapport d’enquête publique p. 14) 

propose que l’on prévoit l’aménagement de lieux d’accueil (zones de stationnement, points d’eau, toilettes) au 
plateau du Benou très prisé pour la pratique des activités sportives et loisirs de pleine nature. 

 
Madame la Directrice de l’INAO (Annexe 11 du Rapport d’enquête publique pp. 24-25) rappelle que la 

commune de Bielle est concernée par huit IGP, que la commune se situe en zone de montagne, dans l'aire de 
production de l'AOP « Ossau-Iraty » et des IGP qui sont notamment liées à l'élevage ovin ou bovin. L’INAO 
émet un avis favorable au projet de PLU de Bielle sous réserve que les parcelles B 676, B 680, B 688 et B 710 
soient classées en zone A.  

 
Monsieur le Président du Conseil d’Administration du Parc national des Pyrénées (Annexe 13 du 

Rapport d’enquête publique pp. 27-29) rappelle que la commune Bielle : se trouve dans l’aire d’adhésion du 
parc national des Pyrénées, a signé la Charte du parc national, doit avoir un PLU compatible avec les objectifs 
de protection et les orientations de la Charte du parc national. 

Après une remarque formelle indiquant que le projet de PLU « n'intègre pas d'analyse de la compatibilité du 
plan local d'urbanisme avec les orientations de la charte du Parc national », que « les orientations de la charte 
nécessitent d'être croisées avec les dispositions du document d'urbanisme, ceci permettant d'expliciter la 
compatibilité avec la charte du Parc », « l'analyse par les services du parc national (du contenu du projet de 
PLU) montre que les documents sont compatibles avec les objectifs et orientations de la charte du Parc 
national, avec la carte des vocations de la Charte du parc national. Le Parc national des Pyrénées émet un avis 
favorable sur le projet de plan local d'urbanisme de la commune de Bielle ». 

 
Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Atlantiques constate que le projet de 

PLU de Bielle limite l’urbanisation des terres agricoles. (Annexe 9 du Rapport d’enquête publique pp. 20-22) 
Toutefois : 

- les objectifs démographiques du PADD sont très ambitieux ;  
- les disponibilités foncières (constructibles) évaluées à 2 ha ne sont pas cartographiées. 
- Les périmètres d’inconstructibilité  autour des bâtiments élevage doivent être respectés. 
- Les parcelles B 816, B 817, B 660, B 676, B 680, B 688 et B 710 au Sud du bourg doivent être classées 

en zone A. Il en est de même : pour les parcelles B 370, B 378, A 475, A 476, A 477, A 478 - celles-ci se 
situant en marge du tissu urbain constitué (au sud et nord ouest), pour les parcelles B 223, B 224, B 226, B 
227, B 260, B 261 - celles-ci se situant en limite de bourg (Nord est) enclavant le lieu-dit Bouchoous, pour 
les parcelles C 48, B 748, B 352, B 355, B 356, B 357, B 815 (ouest du bourg) , et pour les parcelles B 596, 
B 590 (à proximité du bourg). 
Le changement de destination des granges du plateau du Benou n’est pas souhaitable, sauf à préciser la 

destination d’équipement d'intérêt collectif ou de service public, le plateau du Benou étant un haut lieu du 
pastoralisme, la fréquentation de ces granges qui doit rester occasionnelle et modérée ne devant pas impacter 
l'activité agricole. 

En zones A et N (et leurs sous-zonages), les extensions d’habitations existantes doivent être « limitées à 20 
% de l'emprise au sol existante et de 50 m2 d'emprise au sol nouvellement créée », ceci afin de ne pas impacter 
les activités agricoles environnantes. 
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En zones A et N, doivent être supprimées les obligations concernant les distances à respecter vis-à-vis des 
limites des zones urbaines ou à urbaniser pour la construction de nouveaux bâtiments agricoles, pour les 
travaux et extensions des bâtiments agricoles, pour le dépôt et stockage de fumier. 

En zone Nco, les nouvelles constructions agricoles doivent pourvoir être autorisées. 
 
La MRAe Nouvelle Aquitaine a écrit le 1er juillet 2019 (Annexe 14 du Rapport d’enquête publique p. 30) 

)indiquant qu’elle n’avait pas émis d’Avis dans le délai réglementaire de trois mois à compter de la date de 
réception notifiant l’arrêt du projet de PLU. L’Avis de la MRAe Nouvelle Aquitaine est donc considéré comme 
favorable au projet de PLU. 

Un courrier électronique a été adressé par le Commissaire enquêteur à ppsp.mee.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr le 2 juillet 2019 pour demander des explications sur l’absence d’avis 
de l’Autorité environnementale compte tenu de l’existence d’une évaluation environnementale. Aucune 
réponse n’a été reçue. 

 
B - Observations du Public 

 
Monsieur Jean-François Baylocq demande le reclassement en ZA des parcelles A 906 et A 907 classées 

en Nco. « La possibilité pour un jeune exploitant agricole, nouveau locataire, de pouvoir développer son activité 
fromagère près d'un axe passant, touristique, au stationnement aisé, et valorisé par ailleurs dans le PLU, me 
semble être un élément d'appréciation à prendre en compte, pour appuyer le reclassement demandé en ZA, à 
l'effet d'encourager le développement de structures locales et de dynamiser le village. ». (Annexe 15 du 
Rapport d’enquête publique PJ 1 pp. 31-33).  

Monsieur Jean-François Baylocq demande : 
- que l’on précise le tracé et la surface de l’ER5 (avec sa motivation) qui concernent la parcelle B 817 
- que l’on précise le périmètre concerné par la contrainte d’inconstructibilité de 50 mètres depuis le 

bâtiment d’élevage situé sur la parcelle B 662 
- que l’on précise si ce bâtiment d’élevage est à usage familial ou autre, selon les prescriptions du 

Règlement Sanitaire Départemental (RDS) 
- que soit précisée dans une OAP la fin de la prescription d’inconstructibilité de 50 mètres en cas de 

changement de destination ou de propriétaire de la parcelle B 662 (PJ1). 
 

Madame Sabine Carrique du Cabinet Nouger intervenant pour les Nouvelles Carrières du Béarn 
demande la modification du zonage (Nco en Nx) d’une partie des parcelles E 254 et E 326 pour un projet 
d’extension de carrières (Annexe 16 du Rapport d’enquête publique PJ 2 pp. 34-38). 

Au sujet de ce projet d’extension de carrière, Monsieur Jean Montoulieu (président de la Commission 
Syndicale Bielle-Bilhères, 1er adjoint au Conseil municipal de Bielle) et Monsieur Jean-Paul Moreau (membre 
de la Commission Syndicale Bielle-Bilhères, 2ème adjoint au Conseil municipal de Bielle) ont précisé oralement 
au Commissaire-enquêteur le 10 septembre 2019 que l’actuelle carrière est exploité de manière épisodique par 
une société italienne Les Nouvelles Carrières du Béarn depuis 2006, qu’il y a eu reconduction du bail avec la 
Commission Syndicale Bielle-Bilhères le 20 novembre 2014 (après cessation définitive de travaux ordonnée par 
le Préfet par lettre du 31 octobre 2014), avec un arrêté préfectoral du 12 janvier 2016 pour une prolongation de 
l’exploitation dans le cadre du périmètre actuel pour 10 années. L’extension projetée n’a pas fait l’objet de 
procédure administrative. Le site est Natura 2000 avec présence avérée de chiroptères selon un rapport de 
l’Office National des Forêts.  

 
Madame Jacqueline Burlot née Paris et Monsieur Jean-Claude Burlot, propriétaires de la maison sise 6 

chemin Lanne deu Miey, demandent à ce que l’accès à cette maison qui se fait par une servitude ancestrale 
soit élargi afin de permettre notamment l’accès des pompiers et des camions, conformément aux dispositions 
du PLU (Annexe 17 du Rapport d’enquête publique PJ 3 p. 39). 

 
Madame Marie Passimourt, Monsieur Pierre Passimourt, accompagnés de Madame Elisabeth Estoppey, 

propriétaires du terrain B 668 demandent sa constructibilité, étant entouré de maisons. Ils demandent si, sur la 
parcelle B 333, ils pourraient faire l’extension d’un hangar existant ((Annexe 18 du Rapport d’enquête publique 
PJ 4 p. 40). 

 
Madame Gisèle Paparemborde demande le reclassement de la parcelle B 709 de A en Ub compte tenu 

qu’elle est entourée de maisons, que la viabilité est assurée (route, eau, électricité, téléphone), qu’un certificat 
d’urbanisme a été accordé. Le classement en A paraît être un « non sens » (Annexe 19 du Rapport d’enquête 
publique PJ 5 pp. 41-42). 

 



Rapport d’Enquête Publique 
 

Bielle Plan local d'Urbanisme  Page 13 sur 24 
Enquête Publique du 2 septembre au 2 octobre 2019 

Monsieur Jean-Bernard Aycaguer souhaite appuyer le classement de la parcelle B 688 (7377 m2) en Ub 
notamment pour permettre une éventuelle installation d’exploitation apicole de son fils. 

 
Monsieur André Lahet du quartier Laspalette est venu vérifier que la parcelle 925 lui appartenant était en 

zone constructible. Elle est en zone Ub dans le projet de PLU. 
 
Monsieur Henri Salles est venu demander des précisions sur le classement en AV de sa parcelle de 2000 

m2 ZA 31. Le règlement stipule que les constructions pour d’autres usages qu’agricoles sont interdites. 
Monsieur Henri Salles, au nom de son frère Jean-Louis Salles, souhaite informer la commune et la 

communauté de communes qu’il serait disposé à ce que le terrain lui appartenant A698 de 15,4 a puisse être 
utilisé par exemple pour des besoins touristiques. Il envisage la plantation de deux arbres fruitiers sur la 
parcelle ZA 31 pour ne pas perdre le bénéfice de la servitude et demande l’autorisation d’implanter un cabanon 
de jardin, dans l’optique de préserver l’activité agricole (Annexe 20 du Rapport d’enquête publique PJ 6 p. 43) 

 
Monsieur Jean-Claude Bégué demande un changement de zonage pour la parcelle B 684 : passage de A à 

Ub de façon à la rendre constructible. (Annexe 21 du Rapport d’enquête publique PJ 7 pp. 44-45) 
 
Monsieur Adrien Casaux fait des propositions au sujet de la localisation des emplacements réservés ER5 et 

ER6 (desserte routière) et souhaite qu’ils soient déplacés en fond de la parcelle B 403 lui appartenant. Il 
suggère encore la création d’un chemin piétonnier pour rejoindre le bourg ((Annexe 22 du Rapport d’enquête 
publique PJ 8 p. 46) 

 
Madame Fabienne Alberici propriétaire d’une maison située sur la parcelle A 917 est inquiète de la 

proximité d’une grange à foin voisine située sur la parcelle A916, en raison de risques potentiels liés au feu et 
en raison des odeurs dégagées. Elle demande quels seraient ses droits si l’actuel locataire de la grange 
achetait la grange pour la transformer en étable. 

 
Ces observations écrites et orales des personnes publiques et des personnes privées ont fait l’objet d’un 

procès-verbal de synthèse établi par le Commissaire enquêteur, porté le 3 octobre 2019 au Maire de Bielle, 
autorité organisatrice de l’enquête publique. 
 

 
VI - Réponses de l’Autorité organisatrice du projet de PLU de Bielle 

aux observations écrites et orales 
 
 

Le Maire de Bielle a répondu le 14 octobre 2019 au Procès-verbal de synthèse du Commissaire enquêteur 
(Annexe 23 du Rapport d’enquête publique pp. 48-51). Nous reproduisons ci-après les réponses apportées par 
le maire de Bielle. 
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VII – Bilan et analyse du Commissaire enquêteur 
 

 
L’enquête publique n’a été marquée d’aucun incident. La concertation préalable réalisée avant l’arrêt du 

projet de PLU a permis d’éviter des conflits trop marqués. Comme dans toutes les enquêtes publiques sur 
l’urbanisme, les enjeux privés liés à la propriété ont été dominants dans les observations des personnes privées 
au cours de l’enquête. En revanche, les personnes publiques associées ont émis des remarques, des 
suggestions marquées par le souci de l’intérêt collectif et de l’intérêt public. 

 
Dans un premier temps, un Bilan de l’enquête publique sera fait (A -) puis, dans un deuxième temps, le 

Commissaire-enquêteur dressera son analyse (B -). 
 

A - Bilan de l’enquête publique 
 
Ce Bilan dresse les caractéristiques de l’enquête publique et les particularités du fond du dossier du projet 

de PLU. 
 
 
Une enquête publique entre intérêts publics et intérêts privés 
Quatre permanences de trois heures chacune ont permis de recevoir les observations de 17 personnes 

privées. Des entretiens complémentaires ont été demandés par le Commissaire enquêteur au Maire de Bielle, 
au Président de la Commission syndicale de Bielle-Bilhères, aux Services de l’Etat (DDTM) et à la Chambre 
d’Agriculture. L’Etat, la Chambre d’Agriculture 64 ont analysé de manière particulièrement précise et positive le 
projet de PLU de Bielle.  

 
Un registre numérique a été ouvert par la mairie en complément de l’accès au dossier d’enquête publique, 

l’ensemble étant d’un accès informatique très facile. Les observations écrites reçues au cours de l’enquête ont 
été scannées et mis dans le registre numérique après visa du commissaire enquêteur. 

 
Un dossier de PLU qui doit concilier forte empreinte historique, renouveau démographique, 

aménagement durable du territoire 
Le dossier de projet de PLU est très complet, préparé de façon concerté, composé des pièces nécessaires 

mais encore d’annexes complémentaires qui éclairent la spécificité de la commune de Bielle tant dans son 
histoire que dans la forte empreinte territoriale du pastoralisme. Une interrogation toutefois est soulevée au 
sujet d’un « optimisme démographique ». 

 
Des perspectives démographiques à l’encontre des tendances continues à la baisse des cinquante 

dernières années 
Le constat portant sur les cinquante dernières années fait apparaître une baisse continue de la population 

de 550 habitants à moins de 400 habitants aujourd’hui, avec un vieillissement marqué qui fait opter pour une 
politique volontariste pour accueillir de nouveaux habitants « enjeu majeur pour la commune » (Rapport de 
présentation p. 15). Les personnes d’âge actif, relativement nombreuses (75% ont entre 15 et 64 ans), 
travaillent – pour le tiers d’entre elles – à Bielle.  

La perspective d’un supplément de 80-90 habitants supplémentaires à échéance de 10 années 
conséquence d’un potentiel de quelques 45 logements nouveaux, pose questions pour l’Etat, la Chambre 
d’Agriculture, l’INAO. 

 
L’élevage, marqueur fort du paysage 
On trouve à Bielle 13 établissements agricoles. Le paysage de la commune est fortement marqué par « les 

prairies de fauche dans la vallée, par les pâturages d'intersaison sur les plateaux, par les estives » avec de 
nombreuses granges, soit 45% de la superficie communale (Rapport de présentation p. 20). Il importe de noter 
que les terres d’élevage de Bielle sont également occupées par des agriculteurs venant d’autres communes. 

Les éleveurs de Bielle utilisent encore les estives de Bious-Artigues sur la commune de Laruns, la commune 
de Bielle faisant partie de la Commission syndicale du Haut-Ossau, une structure issue de l’organisation 
coutumière de la vallée d’Ossau. 

De très nombreux bâtiments agricoles (granges pour le stockage du foin et du matériel agricole, étables …) 
se trouvent tant en estives (notamment au plateau du Benou) que dans le bourg-centre. Les contraintes 
d’inconstructibilité du Règlement départemental sanitaire (RDS) autour des bâtiments d’élevage (50 mètres) 
sont un élément majeur (principalement dans le bourg-centre ou à proximité) pour l’acceptation de nouvelles 
habitations : voir carte ci-dessous p. 23 du Rapport de présentation. 
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Le plateau du Benou, espace-enjeu 
« Le plateau du Benou, espace traditionnellement pastoral, est aussi un lieu de détente et de loisirs très 

prisé, et ce tout au long de l’année. Plusieurs exploitations assurent une vente directe de leurs produits et 
peuvent accueillir le consommateur directement sur le site de production. D’une manière plus générale, les 
espaces agricoles participent au « lien à la terre » que peuvent entretenir les habitants et plus largement les 
touristes qui fréquentent le territoire par le biais des pratiques culturales qui rythment l’année ». Cette rédaction 
du Rapport de présentation (p. 27) rend compte de la situation actuelle qui souligne la vocation traditionnelle du 
plateau du Benou comme espace pastoral mais qui, par la vente directe des produits agricoles, permet une 
bonne cohabitation avec une fréquentation touristique pratiquant la randonnée pédestre, le ski de montagne, la 
promenade à cheval, le parapente. 

 

 
 
L’enjeu à venir réside dans le maintien de cet équilibre positif avec la question du changement de 

destination des granges, plus généralement des équipements admissibles dans ce grand espace du Benou. 
Les positions des personnes publiques pas nécessairement convergentes ont été prises en compte au mieux 
dans le projet de PLU. 
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Le maintien d’une Nature préservée 
La forêt a une superficie de plus de 2000 hectares dont plus de la moitié est soumise au régime forestier. 
Malgré l’annulation juridique du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la Région Aquitaine 

en 2017, le projet de PLU de Bielle tient compte de la trame verte et bleue (Rapport de présentation p. 94). 
Le projet de PLU respecte les orientations pour la préservation des espaces naturels inscrites dans le 

SDAGE Adour-Garonne. 
 
Le tourisme, déterminant de l’activité économique à Bielle 
On trouve 503 lits touristiques quasiment totalement en camping et en gites. L’attractivité communale est 

fondée sur le lac de Castet, le plateau non aménagé du Benou avec notamment le site des cromlechs, retenu 
site majeur de la communauté des communes de la vallée d’Ossau « plateau pastoral de balade et d’activités 
douces », sur la voie verte entre Buzy et les Eaux-Bonnes. 

 
Un cadre territorial contraint pour les constructions nouvelles dans le bourg 
On a trois périmètres de 500 m soumis aux prescriptions de monuments historiques classés autour du 

château de Bielle, de l’église Saint-Vivien, du monument aux morts. On trouve également une bande 
inconstructible de 75 m de part et d’autre de la RD 934 qui relie Pau à l’Espagne par le col du Pourtalet. Dans le 
bourg la présence de six bâtiments d’élevage induit six périmètres d’inconstructibilité de 50 mètres. 

 
Un potentiel de densification de l’habitat non négligeable 
Bielle a 291 logements dont 246 maisons. Le parc de logements est relativement ancien (96 maisons 

construites avant 1945, dont certaines datant du XVIIème siècle). De 2007 à 2017, 24 permis de construire ont 
été autorisés. La densification possible de l’habitat porte sur 2 ha. 

 
Des réseaux principalement concentrés sur le bourg 
L’eau potable est gérée en régie municipale. La commune dispose d’un schéma directeur d’assainissement 

depuis 2006, d’un réseau d’assainissement collectif pour 278 habitations avec une station d’épuration de 1000 
équivalents-habitants. L’Assainissement non collectif concerne 17 habitations dont 16 ont eu un avis 
défavorable du SPANC. 

Le plateau du Benou n’est pas desservi par le réseau électrique. 
La téléphonie mobile, les réseaux numériques sont très mal reçus avec beaucoup de zones blanches. 
La collecte des déchets ménagers est assurée par la CCVO. 
La commune de Bielle est desservie par le réseau de gaz naturel 
 
Des risques naturels avec un PPR ancien 
Dans le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) de 2012, la commune de Bielle est 

concernée par les risques suivants : inondations (risques importants sans cartographie et sans PAPI), crues 
torrentielles, séismes (zone 4), mouvements de terrain, présence de cavités souterraines (12 sur la commune), 
feux dirigés (feux de forêt, écobuages), avalanches (sans cartographie).  

La commune de Bielle a un Plan de Prévention des Risques (PPR) approuvé le 26 juin 2007 portant sur les 
inondations, les mouvements de terrains (éboulements, chutes de pierres et de blocs, les glissements de 
terrains) et les séismes. 

La commune a subi des catastrophes naturelles en 1982 (tempête), en 1987, 1990, 1999, 2007, 2009 
(inondations et coulées de boues). 

Le risque de ruptures de barrages (en amont de Bielle) est considéré comme extrêmement faible. 
Bielle n’est soumis à aucun risque technologique, et ne présente pas de sites et de sols pollués. 
 
L’armature du projet de PLU voulue par le Conseil municipal est calée sur trois enjeux définis par les trois 

axes du PADD : deux enjeux dynamiques – retrouver une démographie positive, favoriser les activités 
économiques avec la promotion de l’agriculture paysanne, un enjeu patrimonial – bâti historique, Nature, 
Paysage. 

 
 

B - Analyse du Commissaire enquêteur 
 

La bonne préparation avec concertation préalable, le travail assez remarquable du bureau d’études qui a 
accompagné le porteur du projet d’élaboration du PLU de Bielle, la qualité d’écoute et l’ouverture d’esprit du 
Maire et du conseil municipal, ont très certainement largement favorisé un climat constructif avec des 
observations écrites et orales dont chacune présentait une argumentation logique, à l’exception d’une demande 
d’extension de périmètre de carrière dont l’Etat, formellement, n’a pas eu connaissance. En l’état, il n’y a donc 
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pas lieu pour la commune de Bielle de donner de suite favorable à cette demande de modification de zonage 
liée à la perspective d’extension de carrière. 

 
Il faut remarquer que la Communauté de communes de la vallée d’Ossau et la Mission Régionale de 

l’Autorité environnementale n’ont pas émis d’observations. 
 
Un très important travail préparatoire, une cartographie claire et précise 
 
Le Commissaire enquêteur souligne la qualité et la précision du travail préparatoire au projet de PLU avec 

des réunions thématiques qui ont fait l’objet de comptes-rendus écrits, des réunions locales de concertation. Le 
Conseil municipal a été aidé pour cela d’un bureau d’études dont il faut relever l’excellence de la cartographie 
réalisée combinant les sources disponibles selon la projection Lambert 93-CC43 : localisation à l’échelle 
départementale, à celle de l’arrondissement, topographie communale, espace agricole, forêt, bâti, périmètres 
de protection des sites, hydrographie, ZNIEFF et SIC. La cartographie est très précise et lisible (du 1/2 500 au 
1/250 000 selon les types de carte). A noter encore, l’excellent tableau de synthèse des Atouts/Contraintes du 
Rapport de présentation pp. 117-118). 

 
Un projet de PLU ambitieux  
 
Un projet de PLU doit avoir des objectifs ambitieux mais réalistes et tenir compte de demandes qui peuvent 

ne pas être toujours compatibles avec une conception territoriale d’ensemble. Le projet de PLU de Bielle a été 
construit selon trois grandes lignes-force : favoriser une dynamique démographique positive en permettant des 
logements nouveaux, maintenir la forte empreinte territoriale des activités agro-pastorales, préserver un 
patrimoine naturel exceptionnel. Ces lignes-force conditionnent les choix faits pour le PLU. 

 
Toutefois, suite aux observations, notamment des personnes publiques, des propositions d’ajustement 

doivent être faites. 
 
Des perspectives démographiques très optimistes … 
 
La commune de Bielle a moins de 400 habitants aujourd’hui. Le nombre d’habitants résidants est 

déterminant pour la vitalité d’une commune. Il est logique d’envisager des perspectives démographiques 
dynamiques, pour toutes les incidences scolaires, économique, induites par la présence de nouvelles 
personnes dans la commune. Cependant, les analyses concordantes faites par les Services de l’Etat, la 
CDPENAF, la Chambre d’Agriculture, sont justifiées : 45 logements nouveaux soit de l’ordre de 80-90 
personnes supplémentaires d’ici 2028 est irréaliste sauf à considérer qu’il y a des éléments permettant une 
attractivité nouvelle forte de la commune pour l’emploi dans la décennie à venir. La seule mise en 
constructibilité de terrains paraît être l’atout unique de ce renouveau démographique escompté. Il importe donc 
de réduire les prévisions démographiques. 

 
Deux objectifs majeurs à respecter 
 
Il est désormais acquis qu’un projet de PLU doit respecter au mieux deux principes : éviter l’étalement urbain 

et réduire la consommation d’espaces : 
 

Article 7 de la Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du 
Grenelle de l’environnement :  a) lutter contre la régression des surfaces agricoles et naturelles (…), 
b) lutter contre l’étalement urbain et la déperdition d’énergie, ainsi que permettre la revitalisation 
des centres-ville (…), e) assurer une gestion économe des ressources et de l’espace … 
 
Art. L. 121-1 (Code de l’Urbanisme) : … Les plans locaux d’urbanisme (…) déterminent les 
conditions permettant d’assurer, dans le respect des objectifs du développement durable l’équilibre 
entre : (a) le développement urbain maîtrisé, b) l’utilisation économe des espaces naturels, la 
préservation des espaces affectés aux activités agricoles … 

 
Le Schéma régional d’aménagement et de développement durable et d’égalité des territoire (SRADDET) de 

la Région Nouvelle Aquitaine, actuellement en enquête publique avant approbation, ajoute que « le modèle de 
développement urbain basé sur l’étalement et la consommation de foncier agricole et naturel n’est plus 
soutenable ».  Le projet de PLU de Bielle, en autorisant de nouvelles constructions sur les parcelles classées 
Ub au Sud de la zone classée AU n’évite pas l’étalement urbain et ne réduit pas la consommation d’espace. 

 



Rapport d’Enquête Publique 
 

Bielle Plan local d'Urbanisme  Page 23 sur 24 
Enquête Publique du 2 septembre au 2 octobre 2019 

Pour un PLU plus équilibré : une réserve … 
 
Le Commissaire enquêteur souligne les choix très positifs faits dans le projet de PLU pour maintenir et 

favoriser les activités agro-pastorales en préservant toutes les terres parcourues par le bétail, en réduisant à 
trois les changements de destination de granges et en limitant au strict minimum (toilettes, sécurité) les 
équipements dans le secteur du Benou. 

 
En revanche, dans le périmètre du bourg de Bielle, il faut absolument limiter l’étalement urbain et donc 

réduire autant que faire se peut la consommation d’espaces, par une densification de l’habitat. 
 
La mosaïque de parcelles classées Ub (carte ci-dessous) avec des parcelles intermédiaires classées A ne 

présente pas de cohérence, favorise l’étalement urbain et le mitage, augmente la consommation d’espaces, 
peut susciter un sentiment discriminatoire pour les propriétaires des parcelles (classées A) intercalées entre les 
parcelles classées Ub qui demandent à ce que leurs terrains puissent être construits. 

 
Aussi, en accord avec ce que demandent l’Etat, la CDPENAF, la Chambre d’Agriculture, l’INAO,  et 

conformément aux dispositions de la loi n°2009-967 du 3 août 2009, de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, et à 
la première Orientation de l’Axe 1 du Rapport de Présentation du projet de PLUi « Maitriser l'évolution de 
l'urbanisation afin de préserver la fonctionnalité des espaces agricoles en fond de vallée et permettre la 
construction de nouveaux bâtiments agricoles adaptés », les parcelles cadastrées B 710, B 676, B 680, B 688 
devront être classées A. 

 
Ainsi, le potentiel des nouveaux terrains constructibles sera principalement concentré au secteur classé AU 

(2,5 ha carte ci-dessous : hachuré rouge/blanc), induisant des perspectives démographiques plus réalistes à 
échéance de 10 ans, en accord avec les principes de moindre étalement urbain et de moindre consommation 
d’espaces. Ce sera l’objet de la réserve dans les conclusions du Commissaire enquêteur. 
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… et une recommandation 
 
Une recommandation complète la réserve. La future zone constructible AU d’une superficie voisine de 2,5 

ha gagnerait à être l’objet d’une conception architecturale d’ensemble – concertée - qui combinerait pavillons 
individuels et blocs d’habitations plus compacts, favorisant à la fois une densité de logements plus grande que 
des maisons individuelles, et une intégration homogène et cohérente des aménagements nouveaux avec les 
autres constructions du bourg. Avant toute nouvelle construction en zone AU, il serait nécessaire d’aménager 
un réseau d’assainissement collectif. 

 
Quelques interrogations 
 
Le commissaire enquêteur regrette de n’avoir pas eu de précisions de la part de l’Autorité Environnementale 

au sujet de son absence de réponse au projet de PLU de Bielle (malgré un message électronique et un essai 
de jonction téléphonique). 

 
Ne serait-il pas souhaitable d’actualiser le PPR ancien en PPRI compte tenu que le bourg de Bielle mais 

aussi le secteur du Benou sont des zones potentiellement sujettes aux remontées de nappes et aux inondations 
de cave ? 

 
Le Rapport de Présentation du projet de PLU évoque les objectifs du Schéma Régional Climat Air Energie 

(SRCAE) Aquitaine, et du Plan Climat Energie Territorial (PCT) du Parc national des Pyrénées : 
consommations énergétiques, énergies renouvelables, gaz à effet de serre, hausse des températures, 
polluants, hydroélectricité, énergie solaire, méthanisation agricole, bois énergie, économies d’énergie 
potentielles. Ne serait-il pas souhaitable pour la commune de Bielle de mieux justifier une approche territoriale 
de la transition écologique ? 

 
 
  
          Eysus, le 14 octobre 2019 

  
 

 
 
 
 
          André Etchelecou 
     Commissaire enquêteur 
 
 

 
. 
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Annexe 2 - Affiche 
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Annexe 3 Annonces dans les journaux 
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Annexe 4 - Certificat d’affichage 
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Annexe 5 - Liste d’envoi de la lettre du PLU arrêté aux personnes publiques 
 

 
Exemplaire de lettre envoyé : 
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Annexe 7 – Avis Conseil Départemental 64 
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Annexe 8 - Avis Préfet 
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Annexe 9 – Avis Chambre d’Agriculture 64 
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Annexe 10 – Avis Communauté  de communes du Haut-Béarn 
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Annexe 11 – Avis INAO 
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Annexe 12 – Avis CCI Pau-Béarn 
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Annexe 13 – Avis Parc National des Pyrénées 
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Annexe 14 : Réponse MRAe 
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Annexe 15 – Observation Baylocq 

 
Pièces jointes 

PJ1 Baylocq 
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Annexe 16 – Observation Nouvelles carrières du Béarn PJ2 
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Annexe 17 – Observation Burlot PJ3 
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Annexe 18 - Observation Passimourt PJ4 
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Annexe 19 - Observation Paparemborde PJ5 
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Annexe 20 – Observation Salles 
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Annexe 21 – Observation Bégué 
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Annexe 23 – Procès-verbal de synthèse 
 

Procès-verbal de synthèse des observations 
écrites et orales 

 
Enquête publique relative à l’élaboration du 

Plan local d'urbanisme (PLU) 
de la commune de Bielle - Pyrénées-Atlantiques - 

 
« Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le 
délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, 
plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. » Article R. 
123-18 du Code l'environnement 

 
 Les observations des Personnes publiques (décision, prescriptions à respecter, avis 
favorables, avis favorable avec suggestion) et du Public, font l’objet du procès-verbal de synthèse ci-
dessous.  
 

A - Observations des Personnes Publiques 
 
Monsieur le Préfet (21 juin 2019) juge que le projet de PLU est globalement satisfaisant. Toutefois, 
les perspectives d’évolution démographique et de nouvelles habitations sont très optimistes (45 
nouveaux logements pour les 10 prochaines années) qui conduisent à consacrer une grande 
superficie de terrains plans agricoles (4,4 ha). 
Une priorité devrait être donnée à la densification de l’urbanisation en continuité du bourg, en 
préservant la qualité architecturale du site inscrit. 
L’Etat souligne la situation délicate de la zone 1AU au Sud du village (1,84 ha, 19 logements) qui 
contient une enclave agricole (zonage A), qui est impacté par un périmètre de protection d’un bâtiment 
d’élevage, qui n’a pas de réseau d’assainissement collectif. 
La zone 1AU près du cimetière devrait être l’objet d’une conception globale d’aménagement pour 
éviter un urbanisme clairsemé. 
Deux secteurs classés en zone Ub (lieu-dit « La Bacou » parcelles B 710, B 676, B 680 et B 688) 
devront être classés en zone A pour éviter le mitage. 
Les changements de destination de bâtiments agricoles situés sur le plateau du Benou (parcelles ES 
1, E44, E46) semblent compatibles avec le plan de prévention des risques naturels (PPRN). Mais pour 
le changement de destination de la parcelle B237 au niveau du bourg, il importe de vérifier la 
compatibilité du changement de destination avec les obligations du PPRN. 
Pour l’assainissement collectif, l’Etat indique qu’il est nécessaire de vérifier l’état et le fonctionnement 
du réseau collectif existant (réseau pluvial, réseau assainissement, branchements) avant toute 
extension. Un état des lieux pour l’assainissement autonome doit être réalisé pour la conformité avec 
le SPANC (16 avis défavorables, 9 avis favorables). L’Etat précise que l’ouverture de nouvelles zones 
à l’urbanisation doit être conditionnée par une desserte du réseau collectif d’assainissement pour 
deux raisons : les faibles surfaces des terrains pour de nouveaux logements avec un assainissement 
autonome par infiltration, l’existence d’une station d’épuration avec une capacité de 1000 équivalents-
habitants (EH). 
En cas de fortes précipitations (pluviales), le projet de PLU pour les secteurs n’ayant pas d’exutoire 
naturel doit prévoir un système de stockage et de régulation des débits à la parcelle : les terrains de 
moins de 1 ha avec des ouvrages pour un débit de fuite maximum de 3l/s/ha, pour tous les autres cas 
en conformité avec la déclaration ou l’autorisation de la loi sur l’eau. 
L’alimentation en eau potable sans branchement au réseau public doit rester exceptionnelle. 
 
Monsieur le Préfet précise que les réponses aux observations de l’Etat devront être apportées par la 
collectivité de Bielle, inscrites dans un document qui devra être joint à l’enquête publique « afin de 
garantir la transparence des informations portées au public ». 
 
Monsieur le Président de la CDPENAF met l’accent sur la politique volontariste inscrite dans le 
PADD, sur le projet ambitieux de logements (4,4 ha pour 45 logements), sur la zone 1AU au Sud du 
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village affectée par le périmètre d’un bâtiment d’élevage. La CDPENAF donne un Avis favorable aux 
STECAL Ac et Nx, au règlement de la zone A et de la zone N. 
 
L’Avis favorable de la CDPENAF est assorti de deux réserves : conditionner la constructibilité  des 
terrains concernés par le périmètre du bâtiment d’élevage à la « disparition de celui-ci », modifier le 
zonage Ub des parcelles B 676, B 680, B 688 et B 710 en zones A. En outre, la CDPENAF 
recommande de « limiter les secteurs agricoles dans lesquels la construction des bâtiments agricoles 
est interdite, de porter une attention particulière à l'intégration des bâtiments agricoles dans le 
paysage. » La CDPENAF demande que l’Avis de la CDPENAF soit inséré dans le dossier d’enquête 
publique, et rappelle qu’une demande de dérogation doit être faite avant approbation du PLU pour 
toute ouverture de zone à urbaniser.  
 
Monsieur le Président de la Communauté de communes du Haut-Béarn (CCHB) n'a pas de 
remarque particulière à formuler sur le projet de PLU de Bielle 
 
Monsieur le Président de la CCI Pau Béarn émet un avis favorable au projet de PLU de Bielle et n'a 
pas de remarque particulière à formuler. 
 
Monsieur le Président du Conseil Départemental 64 propose que l’on prévoit l’aménagement de 
lieux d’accueil (zones de stationnement, points d’eau, toilettes) au plateau du Benou très prisé pour la 
pratique des activités sportives et de loisirs de pleine nature. 
 
Madame la Directrice de l’INAO rappelle que la commune de Bielle est concernée par huit IGP, que 
la commune se situe en zone de montagne, dans l'aire de production de l'AOP « Ossau-Iraty » et des 
IGP qui sont notamment liées à l'élevage ovin ou bovin. L’INAO émet un avis favorable au projet de 
PLU de Bielle sous réserve que les parcelles B 676, B 680, B 688 et B 710 soient classées en zone A.  
 
Monsieur le Président du Conseil d’Administration du Parc national des Pyrénées rappelle que 
la commune Bielle : se trouve dans l’aire d’adhésion du parc national des Pyrénées, a signé la Charte 
du parc national, doit avoir un PLU compatible avec les objectifs de protection et les orientations de la 
Charte du parc national. 
Après une remarque formelle indiquant que le projet de PLU « n'intègre pas d'analyse de la 
compatibilité du plan local d'urbanisme avec les orientations de la charte du Parc national », que « les 
orientations de la charte nécessitent d'être croisées avec les dispositions du document d'urbanisme, 
ceci permettant d'expliciter la compatibilité avec la charte du Parc », « l'analyse par les services du 
parc national (du contenu du projet de PLU) montre que les documents sont compatibles avec les 
objectifs et orientations de la charte du Parc national, avec la carte des vocations de la Charte du parc 
national. Le Parc national des Pyrénées émet un avis favorable sur le projet de plan local d'urbanisme 
de la commune de Bielle ». 
 
Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Atlantiques constate que le 
projet de PLU de Bielle limite l’urbanisation des terres agricoles.  
Toutefois : 

- les objectifs démographiques du PADD sont très ambitieux ;  
- les disponibilités foncières (constructibles) évaluées à 2 ha ne sont pas cartographiées. 
- Les périmètres d’inconstructibilité  autour des bâtiments élevage doivent être respectés. 
- Les parcelles B 816, B 817, B 660, B 676, B 680, B 688 et B 710 au Sud du bourg doivent être 

classées en zone A. Il en est de même : pour les parcelles B 370, B 378, A 475, A 476, A 477, A 
478 - celles-ci se situant en marge du tissu urbain constitué (au Sud et Nord-Ouest), pour les 
parcelles B 223, B 224, B 226, B 227, B 260, B 261 - celles-ci se situant en limite de bourg (Nord -
Est) enclavant le lieu-dit Bouchoous, pour les parcelles C 48, B 748, B 352, B 355, B 356, B 357, B 
815 (Ouest du bourg), et pour les parcelles B 596, B 590 (à proximité du bourg). 

Le changement de destination des granges du plateau du Benou n’est pas souhaitable, sauf à 
préciser la destination d’équipement d'intérêt collectif ou de service public, le plateau du Benou étant 
un haut lieu du pastoralisme. La fréquentation de ces granges doit rester occasionnelle et modérée ne 
devant pas impacter l'activité agricole. 
En zones A et N (et leurs sous-zonages), les extensions d’habitations existantes doivent être 
« limitées à 20 % de l'emprise au sol existante et de 50 m2 d'emprise au sol nouvellement créée », 
ceci afin de ne pas impacter les activités agricoles environnantes. 
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En zones A et N, doivent être supprimées les obligations concernant les distances à respecter vis-à-
vis des limites des zones urbaines ou à urbaniser pour la construction de nouveaux bâtiments 
agricoles, pour les travaux et extensions des bâtiments agricoles, pour le dépôt et le stockage de 
fumier. 
En zone Nco, les nouvelles constructions agricoles doivent pourvoir être autorisées. 
 
La MRAe Nouvelle Aquitaine a écrit le 1er juillet 2019 indiquant qu’elle n’avait pas émis d’Avis dans 
le délai réglementaire de trois mois à compter de la date de réception notifiant l’arrêt du projet de PLU.  
 
 

B - Observations du Public 
 
Monsieur Jean-François Baylocq demande le reclassement en ZA des parcelles A 906 et A 907 
classées en Nco. « La possibilité pour un jeune exploitant agricole, nouveau locataire, de pouvoir 
développer son activité fromagère près d'un axe passant, touristique, au stationnement aisé, et 
valorisé par ailleurs dans le PLU, me semble être un élément d'appréciation à prendre en compte, 
pour appuyer le reclassement demandé en ZA, à l'effet d'encourager le développement de structures 
locales et de dynamiser le village. ». (PIÈCE JOINTE 1).  
Monsieur Jean-François Baylocq demande : 

- que l’on précise le tracé et la surface de l’ER5 (avec sa motivation) qui concernent la 
parcelle B 817 

- que l’on précise le périmètre concerné par la contrainte d’inconstructibilité de 50 mètres 
depuis le bâtiment d’élevage situé sur la parcelle B 662 

- que l’on précise si ce bâtiment d’élevage est à usage familial ou autre, selon les 
prescriptions du Règlement Sanitaire Départemental (RDS) 

- que soit précisée dans une OAP la fin de la prescription d’inconstructibilité de 50 mètres 
en cas de changement de destination ou de propriétaire de la parcelle B 662 (PIÈCE 
JOINTE 1). 
 

Madame Sabine Carrique du Cabinet Nouger intervenant pour les Nouvelles Carrières du Béarn 
demande la modification du zonage (Nco en Nx) d’une partie des parcelles E 254 et E 326 pour un 
projet d’extension de carrières (PIÈCE JOINTE 2). 
Au sujet de ce projet d’extension de carrière, Monsieur Jean Montoulieu (président de la Commission 
Syndicale Bielle-Bilhères, 1er adjoint au Conseil municipal de Bielle) et Monsieur Jean-Paul Moreau 
(membre de la Commission Syndicale Bielle-Bilhères, 2ème adjoint au Conseil municipal de Bielle) 
ont précisé oralement au Commissaire-enquêteur le 10 septembre 2019 que l’actuelle carrière est 
exploité de manière épisodique par une société italienne Les Nouvelles Carrières du Béarn depuis 
2006, qu’il y a eu reconduction du bail avec la Commission Syndicale Bielle-Bilhères le 20 novembre 
2014 (après cessation définitive de travaux ordonnée par le Préfet par lettre du 31 octobre 2014), 
avec un arrêté préfectoral du 12 janvier 2016 pour une prolongation de l’exploitation dans le cadre du 
périmètre actuel pour 10 années. L’extension projetée n’a pas fait l’objet de procédure administrative. 
Le site est Natura 2000 avec présence avérée de chiroptères selon un rapport de l’Office National des 
Forêts.  
 
Madame Jacqueline Burlot née Paris et Monsieur Jean-Claude Burlot, propriétaires de la maison 
sise 6 chemin Lanne deu Miey, demandent à ce que l’accès à cette maison qui se fait par une 
servitude ancestrale soit élargi afin de permettre notamment l’accès des pompiers et des camions, 
conformément aux dispositions du PLU (PIÈCE JOINTE 3). 
 
Madame Marie Passimourt, Monsieur Pierre Passimourt, accompagnés de Madame Elisabeth 
Estoppey, propriétaires du terrain B 668 demandent sa constructibilité, étant entouré de maisons. Ils 
demandent si, sur la parcelle B 333, ils pourraient faire l’extension d’un hangar existant (PIÈCE 
JOINTE 4). 
 
Madame Gisèle Paparemborde demande le reclassement de la parcelle B 709 de A en Ub compte 
tenu qu’elle est entourée de maisons, que la viabilité est assurée (route, eau, électricité, téléphone), 
qu’un certificat d’urbanisme a été accordé. Le classement en A paraît être un « non sens » (PIÈCE 
JOINTE 5). 
 



 

Annexes du Rapport d’Enquête publique 
Projet de PLU Bielle 
 

Monsieur Jean-Bernard Aycaguer
(7377 m2) en Ub notamment pour permettre une éventuelle installation d’exploitation apicole de son 
fils. 
 
Monsieur André Lahet du quartier Laspalettes est venu vérifier que la parcelle 925 lui appartenant 
était en zone constructible. Elle est en zon
 
Monsieur Henri Salles est venu demander des précisions sur le classement en AV de sa parcelle de 
2000 m2 ZA 31. Le règlement stipule que les constructions pour d’autres usages qu’agricoles sont 
interdites. 
Monsieur Henri Salles, au nom de son frère 
communauté de communes qu’il serait disposé à ce que le terrain lui appartenant A698 de 15,4 a 
puisse être utilisé par exemple pour des besoins touristiques. I
fruitiers sur la parcelle ZA 31 pour ne pas perdre le bénéfice de la servitude et demande l’autorisation 
d’implanter un cabanon de jardin, dans l’optique de préserver l’activité agricole
 
Monsieur Jean-Claude Bégué demande un changement de zonage pour la parcelle B 684
de A à Ub de façon à la rendre constructible. (
 
Monsieur Adrien Casaux fait des propositions au sujet de la localisation des emplacements réservés 
ER5 et ER6 (desserte routière) et souhaite qu’ils soient déplacés en fond de la parcelle B 403 lui 
appartenant. Il suggère encore la création d’un chemin piétonnier pour rejoindre
JOINTE 8) 
 
Madame Fabienne Alberici propriétaire d’une maison située sur la parcelle A 917 est inquiète de la 
proximité d’une grange à foin voisine située sur la parcelle A916, en raison de risques potentiels liés 
au feu et en raison des odeurs dégagées. Elle demande quels seraient ses droits si l’actuel locataire 
de la grange achetait la grange pour la transformer en étable.
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Bernard Aycaguer souhaite appuyer le classement des parcelles B 687 et
) en Ub notamment pour permettre une éventuelle installation d’exploitation apicole de son 

du quartier Laspalettes est venu vérifier que la parcelle 925 lui appartenant 
était en zone constructible. Elle est en zone Ub dans le projet de PLU. 

est venu demander des précisions sur le classement en AV de sa parcelle de 
ZA 31. Le règlement stipule que les constructions pour d’autres usages qu’agricoles sont 

Monsieur Henri Salles, au nom de son frère Jean-Louis Salles, souhaite informer la commune et la 
communauté de communes qu’il serait disposé à ce que le terrain lui appartenant A698 de 15,4 a 
puisse être utilisé par exemple pour des besoins touristiques. Il envisage la plantation de deux arbres 
fruitiers sur la parcelle ZA 31 pour ne pas perdre le bénéfice de la servitude et demande l’autorisation 
d’implanter un cabanon de jardin, dans l’optique de préserver l’activité agricole (PIÈCE JOINTE

demande un changement de zonage pour la parcelle B 684
de A à Ub de façon à la rendre constructible. (PIÈCE JOINTE 7) 

fait des propositions au sujet de la localisation des emplacements réservés 
ER5 et ER6 (desserte routière) et souhaite qu’ils soient déplacés en fond de la parcelle B 403 lui 
appartenant. Il suggère encore la création d’un chemin piétonnier pour rejoindre

propriétaire d’une maison située sur la parcelle A 917 est inquiète de la 
proximité d’une grange à foin voisine située sur la parcelle A916, en raison de risques potentiels liés 

deurs dégagées. Elle demande quels seraient ses droits si l’actuel locataire 
de la grange achetait la grange pour la transformer en étable. 

  Le 3 octobre 2019 

  

            André Etchelecou 
                   Commissaire-enquêteur 
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souhaite appuyer le classement des parcelles B 687 et B 688 
) en Ub notamment pour permettre une éventuelle installation d’exploitation apicole de son 

du quartier Laspalettes est venu vérifier que la parcelle 925 lui appartenant 

est venu demander des précisions sur le classement en AV de sa parcelle de 
ZA 31. Le règlement stipule que les constructions pour d’autres usages qu’agricoles sont 

souhaite informer la commune et la 
communauté de communes qu’il serait disposé à ce que le terrain lui appartenant A698 de 15,4 a 

l envisage la plantation de deux arbres 
fruitiers sur la parcelle ZA 31 pour ne pas perdre le bénéfice de la servitude et demande l’autorisation 

PIÈCE JOINTE 6) 

demande un changement de zonage pour la parcelle B 684 : passage 

fait des propositions au sujet de la localisation des emplacements réservés 
ER5 et ER6 (desserte routière) et souhaite qu’ils soient déplacés en fond de la parcelle B 403 lui 
appartenant. Il suggère encore la création d’un chemin piétonnier pour rejoindre le bourg (PIÈCE 

propriétaire d’une maison située sur la parcelle A 917 est inquiète de la 
proximité d’une grange à foin voisine située sur la parcelle A916, en raison de risques potentiels liés 

deurs dégagées. Elle demande quels seraient ses droits si l’actuel locataire 


